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l’admission éventuelle de nouveaux
membres géographiquement proches de
la Russie. Le « qui » et le « quand » sont
renvoyés à une date ultérieure.

L’étude énonce les points encore litigieux
de l’élargissement et expose les diffé-
rentes solutions parmi lesquelles il
re viendra à l’Alliance de choisir. Le lien
entre l’élargissement de l’UE et celui de
l’Otan est constaté ; il fait l’objet de
lignes à la rédaction particulièrement
em barrassée qui traduit un difficile
com promis entre le souhait américain de
garder le maximum de liberté d’action en
ne liant pas l’élargissement de l’Otan à
l’avenir d’autres institutions, et la volonté
européenne d’accompagner économique-
ment l’intégration des pays d’Europe
centrale et orientale (Peco), donc de cor-
réler l’extension des deux organismes.

Les conséquences de l’élargissement
justifieront probablement des procédures
politiques dérogatoires à l’égalité des
États signataires. Les rédacteurs s’inter-
rogent en effet sur les moyens d’empê-
cher de nouveaux membres de mettre
leur veto à l’adhésion ultérieure d’un
autre Peco. L’imposition d’« engage-
ments politiques spécifiques »est évo-
quée. Les péripéties qui ont précédé
l’en trée de la Russie au Conseil de
l’Eu rope justifient a posteriori ce souci.
Il n’en demeure pas moins que l’on voit
poindre ainsi une Alliance à deux
vi tesses.

Les membres de l’Alliance commencent
à s’apercevoir que l’élargissement
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La sÉCUritÉ de L’eUrOPe CentraLe

Depuis la dissolution du pacte de 
Varsovie et leur retour à l’indépendance,
les pays de l’Europe centrale s’atta-
chent, dans certains cas difficilement, à
définir les conditions nouvelles de leur
sécurité. Constatant l’efficacité des
ins titutions occidentales pour garantir
l’intégrité territoriale de leurs membres,
ils ont souhaité adhérer à l’Otan et à
l’UEO. Ils multiplient depuis trois ans
les démarches et les déclarations pour
manifester leur aptitude à s’intégrer
ra pidement à ces deux organismes.

L’Otan et l’UEO, de leur côté, ont entamé
une réflexion interne pour déterminer les
meilleures modalités possibles de réponse
à ces demandes d’admission. Deux
docu ments font le point sur la na ture des
contacts établis entre les institutions occi-
dentales et l’Europe centra le.

L’ÉLargissement de L’Otan

La pression des pays de l’Europe centra-
le est plus vive sur l’Otan que sur
l’UEO. Il est donc naturel que l’Alliance
ait été la première à réagir à ces sollicita-
tions en publiant le 9 septembre1995
une Étude sur l’élargissement de l’Otan
épaisse de 38 pages.

Le Senior Political Committee (Reinfor-
ced)-SPC(R), directement subordonné
au Conseil de l’Atlantique Nord, s’est
efforcé de répondre au « comment » de
l’élargissement en établissant la liste des
questions et des problèmes soulevés par
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aura un coût considérable. Ce sont
 notamment l’interopérabilité et la mise
aux normes des armées des Peco qui
de vraient représenter les plus gros
postes de dépense. Les membres actuels
tiennent d’ailleurs à faire savoir aux
candidats qu’ils auront à supporter une
lourde charge budgétaire.

Les conséquences militaires de l’élar -
gissement font, comme il se doit,
l’ob jet de développements substan-
tiels. Trois questions se posent : la
par ticipation d’officiers des nouveaux
États membres aux postes de comman-
dement actuels, la création de com-
mandements sur le ter ritoire des nou-
veaux membres et le  stationnement
d’armes nucléaires.

Les préoccupations russes trouvent un
large écho. L’Otan se promet notamment
de donner satisfaction à la Russie en éta-
blissant un cadre politique aux relations
bilatérales. On lit également un souci de
s’engager dans la définition d’une
« re lation spéciale » avec l’Ukraine.

Enfin, l’Alliance commence à écrire
qu’il y aura plusieurs catégories de can-
didats en fonction de leur vocation à
adhé rer. On voit même surgir le concept
« d’autodifférenciation » qui laisse
en tendre que le choix sera plus fonction
de leur zèle otanien que d’un choix poli-
tique des membres actuels.

Cette étude présente donc l’avantage de
mettre le doigt sur la totalité des
pro blèmes liés à l’élargissement.
Tou te fois, son imprécision sur les solu-
tions à y ap porter traduit la perplexité des
rédacteurs et, peut-être, leur effroi devant
l’ampleur de la tâche. L’inconvénient
ma jeur de ces lignes est de donner
l’im pression que l’élargissement est
d’abord une question technique. On
au rait attendu une approche plus politique

de la part d’un organe directement lié au
Conseil de l’Alliance.

Le secrétaire général adjoint pour les
af faires politiques de l’Otan a ensuite
fait le tour des capitales des Peco, pour 
présenter les conclusions du rapport.
Comme on pouvait s’y attendre,
l’ac cueil a été plutôt favorable. Les prin-
cipales observations ont trait à la néces-
sité d’établir rapidement un calendrier
du processus d’élargissement, et au
souci de voir l’Otan être plus précise sur
les relations futures avec la Russie. Il
semble enfin que les Peco aient été plus
prompts à se saisir des éléments positifs
qu’à mesurer l’importance des efforts
fi nanciers et proprement militaires qui
se profilent devant eux.

La sÉCUritÉ À Vingt-sePt

En 1993, à son sommet du Kirchberg,
l’Union de l’Europe occidentale a déci-
dé d’organiser un dialogue politique
avec les « associés partenaires ». Ce
terme est utilisé pour désigner les neuf
pays d’Europe centrale qui ont vocation
à entrer dans l’Union européenne et qui
peuvent, de ce fait, prétendre rejoindre
l’UEO. Dans sa forme la plus large,
c’est-à-dire celle du dialogue politique,
l’UEO compte donc désormais
27 membres.

Depuis plus d’un an, ces pays réfléchis-
sent ensemble aux nouvelles conditions
de la sécurité sur le continent. Leurs ré-
flexions ont abouti à un document de
quarante pages intitulé La sécurité euro-
péenne : une conception commune des
27 pays de l’UEO, qui a été approuvé
par les ministres des Affaires étrangères
et de la Défense lors du sommet de
Ma drid le 14 novembre dernier.

Les signataires s’efforcent d’abord de
déterminer les intérêts de sécurité de
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l’Europe. Cela donne lieu à une revue
des institutions actives sur le continent
où l’on réaffirme la position centrale de
l’OSCE et le refuge qu’elle peut consti-
tuer pour les pays qui ne deviendront pas
membres à part entière des organisations
occidentales. Le paragraphe « Valeurs et
intérêts communs » explique qu’une
menace contre les réseaux de communi-
cation peut devenir une menace contre
un État et entraîner la mise en œuvre des
garanties de sécurité ; la dépendance
énergétique des Peco pourrait devenir
une affaire européenne. Les « Nouveaux
risques » évoquent la possibilité de
conflits armés en Europe et ajoutent à la
prolifération, le terrorisme international
et les dangers pour l’environnement.
Quand ils abordent ensuite le contexte
de la sécurité européenne, les 27 s’éten-
dent sur la relation transatlantique et sur
l’évolution des pays de l’ex-URSS, où
ils distinguent l’Ukraine de la Russie où
sont localisés les risques de conflit. Sur
l’Europe du Sud-Est, les rédacteurs se
demandent « comment concilier les dif-
férends interethniques avec la nécessité
de respecter l’intégrité territoriale et la
souveraineté des États et d’assurer le
bon fonctionnement des sociétés plu-
riethniques ». Le rapport détermine en-
suite les intérêts de sécurité de l’Europe
dans les autres parties du monde.

Le chapitre II est, sans le dire, une contri-
bution des 27 à la préparation de la
Conférence intergouvernementale de
Turin. Il retient le rôle des forces
nu cléaires dans la dissuasion et la sécurité
globale. Ce paragraphe, endossé par
l’Ita lie mais contredit quelques jours plus
tard par des déclarations gouvernemen-
tales, est à l’origine du raidissement fran-
çais de décembre 1995. Pour tirer les

en seignements du conflit en ex-
You go slavie, il est nécessaire que l’UEO
se dote des moyens politiques d’assurer
les tâches de Petersberg. Dans le domaine
militaire, il conviendra d’établir une
com munication entre le Conseil et les
forces sur le terrain, d’ins taller une chaîne
de commandement unique pour toutes les
forces engagées et de coordonner plus
ef ficacement les éléments civils et mili-
taires. L’UEO y gagnerait, enfin, à dispo-
ser d’une ca pacité intégrée de renseigne-
ment et d’observation.

En conclusion, un document très
com plet mais un peu irritant : les rédac-
teurs ont ressenti l’obligation de faire
ré gulièrement une révérence à l’Otan, ce
qui nuit à la compréhension. Il s’agit
ce pendant du premier document poli-
tique auquel les pays d’Europe centrale
ont pu participer sur un pied d’égalité
avec les Occidentaux. Ils ont pu y expri-
mer leur opinion et leurs préoccupa-
tions, singulièrement en ce qui concerne
les relations avec la Russie et le rôle des
minorités. Ils assimilent progressive-
ment la cadence interne des institutions
européennes.

�

La comparaison des deux documents
n’aurait pas grand sens. Ils relèvent de
logiques différentes et traduisent des
préoccupations qui ne sont similaires
que par l’identité de certains signataires.
Ils éclairent cependant l’avenir, mais ne
dispenseront pas les États concernés
d’envisager en priorité l’organisation
politico-militaire de l’Europe centrale
comme le résultat d’un compromis, à
venir, entre l’Europe et la Russie.

Jacques WALCH


